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La carte professionnelle est obligatoire ou
pas ?

Par eucalyptus, le 03/09/2012 à 14:27

Une personne inconnue frappe à votre porte à l'improviste pour vous faire placer de l'argent
venant de la part d'une compagnie d'assurances.

Avez vous le droit de lui demander une carte professionnelle pour être certain que votre
interlocuteur vient bien de cette compagnie d'assurances ?

Si la réponse du démarcheur est: "dans l'assurance il n'y a plus besoin de carte contrairement
aux banques" Devez vous le croire ?

Par youris, le 03/09/2012 à 18:07

bjr,
toute notre vie n'est pas règlementée, il n'est pas interdit de faire preuve de bons sens surtout
pour les affaires d'argent. 
quelqu'un qui se présente chez moi pour me vendre des placements d'argent déjà, je ne
laisse pas rentrer car je place mon argent dans des établissements connus et s'il me répond
que dans ce métier il n'y a pas de carte professionnelle je lui referme illico la porte au nez.
il y a des limites à la naiveté et à la crédulité.
cdt
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